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(54) Fenêtre, porte, porte-fenêtre ou analogue équipée d’un caisson de volet roulant intégré au
cadre dormant ou au cadre ouvrant et caisson prévu à cet effet

(57) Fenêtre, porte, porte-fenêtre ou analogue et
caisson de volet roulant pour celles-ci caractérisée en
ce que le caisson (21) est intégré au cadre dormant (23)
ou au cadre ouvrant (7) et en ce qu'il est formé pour la

plupart des mêmes profilés dans le cas du cadre dor-
mant (23) et dans le cas du cadre ouvrant (7).

Cette invention intéresse les fabricants de fermetu-
res de bâtiment telles que fenêtres, portes, portes-fenê-
tres ou analogues.
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Description

[0001] La présente invention se rapporte à une fer-
meture de bâtiment telle que fenêtre, porte, porte-fenê-
tre ou analogue équipée d'un caisson ou d'un coffre ver-
satile de volet roulant intégré dans le cadre dormant ou
dans le cadre ouvrant de la fenêtre, de la porte, de la
porte-fenêtre ou analogue.
[0002] On connaît les caissons rapportés ou surajou-
tés sur les cadres dormants dans le domaine de la ré-
novation. Ils permettent d'améliorer l'isolation thermique
et phonique en déplaçant le caisson de volet roulant à
l'extérieur de la fenêtre.
[0003] On connaît aussi des caissons rapportés ou
surajoutés sur des cadres ouvrants notamment pour les
fenêtres de toit. Ils permettent de simplifier la pose, mais
nécessitent une opération supplémentaire de montage
généralement en atelier.
[0004] On connaît aussi des kits de rénovation dans
lesquels le caisson fait partie d'un ensemble technique
unitaire avec les glissières, ensemble que l'on pose
dans l'ouverture sur une ancienne fenêtre.
[0005] On peut citer à titre d'exemple le brevet fran-
çais FR n° 2792360 au nom de ZURFLUH FELLER
dans lequel est décrit un ensemble fonctionnel se com-
posant d'un caisson, d'un volet roulant et de deux glis-
sières monté sur une fenêtre pour la doter d'une ferme-
ture du type volet roulant ou pour remplacer le vieux sys-
tème de fermeture. On peut ainsi, en un seul montage,
mettre en place un nouveau système de volet roulant
sur une fenêtre.
[0006] Dans ce type de kit de rénovation, le caisson
n'est pas véritablement intégré à la structure de fenêtre
dans la mesure où il ne s'agit que d'un ensemble rap-
porté, même s'il constitue à lui seul tout l'ensemble lié
au volet roulant.
[0007] La présente invention a pour but de proposer
des fenêtres, portes, portes-fenêtres ou analogues
compactes dans lesquelles le caisson de volet roulant
est intégré dans le cadre dormant ou dans le cadre
ouvrant dès la fabrication.
[0008] On dispose ainsi d'une seule unité technique
fonctionnelle fournissant en une seule structure un bloc-
fenêtre avec son volet roulant et le caisson dans lequel
il est logé.
[0009] La fabrication se limite aux opérations habi-
tuelles et au clipsage de profilés fermant le volume su-
périeur pour former un logement intégré dans lequel se
trouve le tambour du volet roulant.
[0010] D'autres caractéristiques et avantages de l'in-
vention apparaîtront dans la description qui suit, donnée
à titre d'exemple et accompagnée des dessins dans
lesquels :

. la figure 1 est une vue schématique en perspective
d'une fenêtre fermée ouvrant à la française présen-
tant le caisson versatile dans le cadre ouvrant,

. la figure 2 est une vue schématique en perspective

d'une fenêtre ouverte ouvrant à la française présen-
tant le caisson versatile dans le cadre ouvrant,

. la figure 3 est une vue schématique en perspective
d'une fenêtre fermée ouvrant à la française présen-
tant le caisson versatile dans le cadre dormant,

. la figure 4 est une vue schématique en perspective
d'une fenêtre ouverte ouvrant à la française présen-
tant le caisson versatile dans le cadre dormant,

. la figure 5 est une vue schématique en perspective
d'une fenêtre ouverte ouvrant à la manière d'un va-
sistas présentant le caisson versatile dans le cadre
dormant,

. la figure 6 est une vue schématique en perspective
d'une fenêtre ouverte ouvrant à l'italienne présen-
tant le caisson versatile dans le cadre dormant,

. la figure 7 est une vue en coupe transversale d'une
fenêtre présentant le caisson versatile dans le ca-
dre ouvrant,

. la figure 8 est une vue en coupe transversale d'une
fenêtre présentant le caisson versatile dans le ca-
dre dormant.

[0011] On décrira ci-après les deux principales va-
riantes de la fenêtre, porte, porte-fenêtre ou analogue
équipée du caisson versatile en référence aux différen-
tes figures annexées.
[0012] Par le terme versatile, il faut comprendre un
caisson universel pouvant se placer, se monter, s'incor-
porer ou autrement s'intégrer aussi bien dans un cadre
dormant que dans un cadre ouvrant de fenêtre ou ana-
logue.
[0013] Il s'agit d'abord en référence aux figures 1, 2
et 5 à 7 d'une variante selon laquelle le caisson versatile
de volet roulant est intégré au cadre ouvrant de la fenê-
tre, porte ou porte-fenêtre.
[0014] Pour des raisons de simplicité on n'utilisera ci-
après que le terme fenêtre, celui-ci voulant désigner à
la fois toutes les catégories de fermetures de bâtiment.
[0015] La fenêtre comprend traditionnellement un ca-
dre dormant 1 monté dans une ouverture 2 existant
dans une cloison 3 par exemple habillée d'un revête-
ment ou d'un bardage 4. Ce cadre dormant 1 est cons-
titué d'un profilé périmétrique 5 par exemple du type de
celui représenté sur la coupe transversale de la figure
7. Il présente un retour vers le centre sous la forme d'une
aile transversale 6 servant de butée.
[0016] La fenêtre comprend également un cadre
ouvrant 7 formé d'un profilé par exemple à trois cham-
bres linéaires. Les montants du cadre ouvrant 7 sont
réunis dans la partie supérieure du cadre par une barre
de traverse 8 formant avec le reste du cadre ouvrant 7,
un sous cadre 9 destiné à maintenir une surface trans-
parente vitrée 10 par exemple à double vitrage comme
représenté sur la figure 7 et à maintenir d'autres profilés
comme on le verra ci-après.
[0017] Selon une variante la barre de traverse 8 est
constituée d'un profilé symétrique.
[0018] Le cadre dormant 1 comporte une traverse su-

1 2



EP 1 408 193 A1

3

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

périeure 11 qui délimite avec la barre de traverse 8 et
les fractions adjacentes des montants du cadre ouvrant
7 un espace technique libre 12 obturé vers l'avant par
une plaque de fermeture 13 disposée en façade montée
par clipsage sur l'aile frontale de la traverse supérieure
11 du cadre ouvrant 7. L'espace technique libre 12 est
prolongé latéralement par des structures de parois en
saillie vers l'intérieur permettant de former un volume
intérieur fermé 14 dans lequel est logé un tambour 15
sur lequel vient s'enrouler un volet roulant. Les structu-
res de parois en saillie peuvent par exemple être for-
mées par l'assemblage de deux profilés consécutifs
dont un profilé inférieur en volet de trappe 16 monté par
clipsage d'un bord 17 sur une structure linéaire récep-
trice supérieure 18 de la barre de traverse 8 et un capot
19 monté aussi par clipsage sur la traverse supérieure
11 du cadre ouvrant 7. Ces profilés peuvent être assem-
blés de façon désolidarisable par un clipsage inférieur
au volet de trappe 16 à l'aide d'une languette 20 de for-
me de section transversale en profil de harpon consti-
tuant l'extrémité linéaire en regard du volet de trappe.
[0019] Le logement ainsi formé constitue un caisson
versatile 21 de volet roulant intégré à la structure du ca-
dre ouvrant 7 de la fenêtre.
[0020] De part et d'autre de la plaque de fermeture 13
s'étendent vers le bas des glissières telles que 22 dont
la naissance de l'une d'entre elles est visible sur la figure
7.
[0021] On examinera maintenant la version selon la-
quelle le caisson versatile se trouve intégré dans le ca-
dre dormant en référence aux figures 3, 4 et 8.
[0022] Cette variante diffère très peu de la version à
caisson intégré dans le cadre ouvrant dans la mesure
où certaines formes et divers profilés utilisés restent
identiques. Cette caractéristique selon laquelle des pro-
filés identiques sont mis en oeuvre dans les deux ver-
sions constitue un avantage important supplémentaire
lié à l'invention.
[0023] Ainsi, on adoptera les mêmes numéros de ré-
férence pour les profilés et formes identiques.
[0024] En effet, si le cadre dormant 23 est formé d'un
profilé 24 plus résistant sur le plan mécanique, à quatre
chambres linéaires intérieures et à gorge réceptrice 25
pour le revêtement de façade ou le bardage 4 et à épau-
lement 26 pour la cloison 3 dans laquelle est pratiquée
l'ouverture 2 pour la fenêtre, l'ensemble des autres pro-
filés est identique, permettant ainsi de simplifier nota-
blement et de rationaliser la fabrication pour les deux
variantes.
[0025] En effet, la plaque de fermeture 13 de façade
est identique. Elle est montée comme pour l'autre va-
riante par clipsage sur l'aile frontale de la traverse su-
périeure 27 du profilé 24 du cadre dormant 23 et obture
de la même façon sur l'avant le volume intérieur fermé
14 servant de logement au tambour 15 du volet roulant.
[0026] Le logement formant le caisson 21 est identi-
que et fermé sur l'arrière de la même façon par la même
pièce de capot 19 montée par clipsage sur la traverse

supérieure 27 du cadre dormant 23 et réunie à une mê-
me barre de traverse 8 par un même volet de trappe 16
monté par clipsage d'une part sur cette barre de traver-
se 8 et d'autre part sur la partie inférieure de la pièce de
capot 19 de la même façon par l'intermédiaire de la mê-
me languette 20 à extrémité en profil de harpon.
[0027] On a décrit deux modes de réalisation présen-
tant chacun le caisson 21 de logement du tambour 15
de volet roulant en saillie vers l'arrière alors que l'avant
est obturé par une plaque de fermeture 13 réunissant
le profilé supérieur et la naissance des glissières. Il est
bien entendu que des modes de réalisation dont le cais-
son fait saillie vers l'avant ou en position intermédiaire
médiane ou autre par rapport au plan du cadre sont
compris dans le champ de protection de l'invention.
[0028] De même, l'invention ne dépend pas du type
de fenêtre, de porte ou de porte-fenêtre. Elle s'étend au
contraire à tous les types quel que soit leur mode
d'ouverture ou de fermeture. Ainsi, sont comprises des
fenêtres, portes, et portes-fenêtres ouvrant à l'italienne,
à la française, en vasistas, en lucarne, en fenêtre de toit
par basculement autour d'un axe de pivotement médian
et tous les autres comme dans le cas des quelques
exemples illustrés par les figures.
[0029] Il en va de même pour les moyens d'assem-
blage des pièces constituant le caisson versatile. Tous
les moyens possibles actuellement à la connaissance
de l'homme du métier sont à considérer comme entrant
dans le cadre de la présente protection.

Revendications

1. Fenêtre, porte, porte-fenêtre ou analogue compre-
nant un caisson de volet roulant caractérisé en ce
que le caisson (21) est intégré au cadre dormant
(23) ou au cadre ouvrant (7) et en ce qu'il est formé
des mêmes profilés dans le cas du cadre ouvrant
(7) et dans le cas du cadre dormant (23).

2. Caisson pour fenêtre, porte, porte-fenêtre ou ana-
logue caractérisé en ce qu'il est intégré au cadre
dormant (23) ou au cadre ouvrant (7) et en ce qu'il
est formé des mêmes profilés dans le cas du cadre
ouvrant et dans le cas du cadre dormant.

3. Caisson selon la revendication 2 caractérisé en ce
que le cadre ouvrant (7) présente une barre de tra-
verse (8) pour compléter vers le bas le cadre main-
tenant la surface transparente et constituer vers le
haut la base du caisson de volet roulant.

4. Caisson selon la revendication 2 caractérisé en ce
que le cadre dormant (23) comporte dans sa partie
supérieure une barre de traverse (8) qui constitue
vers le haut la base du caisson (21) de volet roulant.

5. Caisson selon l'une des revendications 3 ou 4 ca-

3 4



EP 1 408 193 A1

4

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

ractérisé en ce que la barre de traverse (8) est
constituée d'un profilé symétrique.

6. Caisson selon l'une quelconque des revendications
précédentes de 1 à 5 caractérisé en ce que le cais-
son est fermé d'un côté par une structure formée
d'un capot (19) monté sur une traverse supérieure
et assemblé à un volet de trappe (16) et fermé de
l'autre côté par une plaque de fermeture (13).

7. Caisson selon la revendication 6 caractérisé en ce
qu'il est délimité verticalement par deux profilés
dont la traverse supérieure du cadre dormant (23)
ou ouvrant (7) et la barre de traverse (8), et en ce
que le caisson est fermé d'un côté par une plaque
de fermeture (13) et de l'autre côté par un capot (19)
prolongé en partie inférieure par un volet de trappe
(16) vers la barre de traverse (8).

8. Caisson selon l'une quelconque des revendications
précédentes caractérisé en ce que les deux piè-
ces de capot (19) et de volet de trappe (16) sont
assemblées de façon désolidarisable.

9. Caisson selon la revendication précédente carac-
térisé en ce que le volet de trappe (16) présente
une extrémité linéaire en languette (20) dont la for-
me de section transversale est analogue à celle
d'un harpon pour son assemblage avec le capot
(19).

10. Fermeture de bâtiment telle que fenêtre, porte, por-
te-fenêtre ou analogue équipée du caisson tel que
revendiqué ci-dessus de 2 à 9 intégré dans son ca-
dre dormant (23) ou dans son cadre ouvrant (7).
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